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1. PROCÈS-VERBAUX 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA SECTION STATUT DES ÉDUCATEURS 
ET ENTRAINEURS DE LA C.F.E.E.F. DU 19/06/2023 : 
 
Le procès-verbal de la Commission du 19/06/2023 de la Section Statut des Educateurs et 
Entraineurs de la C.F.E.E.F. est lu et approuvé. 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION SUPÉRIEURE D’APPEL DU 26/06/2023 : 
 
La Commission prend connaissance du procès-verbal de la Commission Supérieure d’Appel 
du 26/06/2023 relatif aux appels de : 
−  SCO ANGERS (Décision de la Commission du 25/05/2023 confirmée) 
−  CHAMOIS NIORTAIS (Appel irrecevable car délai dépassé. Décision de la 

Commission du 25/05/2023 définitive) 
 

 

2. DEMANDES DE DÉROGATION 
 

ENCADREMENT TECHNIQUE : 
 
M. STILL William / STADE DE REIMS (LIGUE 1) : 
 
La Commission prend note du courrier du STADE DE REIMS du 18/07/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. William STILL est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis plus 
de 12 mois ; 
 
Considérant que M. William STILL est admis à la formation UEFA PRO en Belgique, depuis le 
27/03/2023 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. William STILL puisse encadrer l’équipe du STADE DE REIMS qui évolue en 
Ligue 1 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions ainsi qu’au suivi effectif de la formation. 
 
En cas de non-obtention de la licence UEFA PRO à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur 
ne pourra plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. HEMDANI Brahim / MARIGNANE GIGNAC COTE BLEUE F.C (NATIONAL 1) : 
 
La Commission prend note du courrier du MARIGNANE GIGNAC COTE BLEUE F.C du 
03/08/2023 relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Brahim HEMDANI est titulaire du DESJEPS, mention « Football » ; 
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Considérant que M. Brahim HEMDANI a permis à l’équipe du MARIGNANE GIGNAC COTE 
BLEUE F.C d’accéder en National 1 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Brahim HEMDANI puisse encadrer l’équipe du MARIGNANE GIGNAC 
COTE BLEUE F.C qui évolue en National 1 (article 12.3 du Statut des Educateurs et 
Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison au titre 
à finalité professionnelle requis (BEPF) afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. POIRIER Grégory / F.C MARTIGUES (NATIONAL 1) : 
 
La Commission prend note du courriel du F.C MARTIGUES du 11/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Grégory POIRIER est titulaire du DESJEPS, mention « Football » ; 
 
Considérant que M. Grégory POIRIER a permis à l’équipe du F.C MARTIGUES d’accéder en 
National 1 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Grégory POIRIER puisse encadrer l’équipe du F.C MARTIGUES qui évolue 
en National 1 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
 
M. PUJO Fabien / GOAL F.C (NATIONAL 1) : 
 
La Commission prend note du courrier du GOAL F.C du 11/08/2023 relatif à une demande de 
dérogation. 
 
Considérant que M. Fabien PUJO est titulaire du DESJEPS, mention « Football » ; 
 
Considérant que M. Fabien PUJO a permis à l’équipe du GOAL F.C d’accéder en National 1 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Fabien PUJO puisse encadrer l’équipe du GOAL F.C qui évolue en National 
1 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
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M. TISSOT Fabien / EPINAL SA (NATIONAL 1) : 
 
La Commission prend note du courrier du club EPINAL SA du 02/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Fabien TISSOT est titulaire du DESJEPS, mention « Football » ; 
 
Considérant que M. Fabien TISSOT a permis à l’équipe du club EPINAL SA d’accéder en 
National 1 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Fabien TISSOT puisse encadrer l’équipe du club EPINAL SA qui évolue en 
National 1 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison au titre 
à finalité professionnelle requis (BEPF) afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. ADOUE Simon / F.C LIBOURNE (NATIONAL 2) : 
 
La Commission prend note du courrier du F.C LIBOURNE du 17/07/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Simon ADOUE est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis plus 
de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Simon ADOUE est admis et participe à la formation DESJEPS, mention 
« Football » cette saison 2023/2024 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Simon ADOUE puisse encadrer l’équipe du F.C LIBOURNE qui évolue en 
National 2 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions ainsi qu’au suivi effectif de la formation. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. AUTRET Christophe / F.C METROPOLE TROYENNE (NATIONAL 3) :  
 
La Commission prend note du courrier du F.C METROPOLE TROYENNE du 26/07/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Christophe AUTRET est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Christophe AUTRET a permis à l’équipe du F.C METROPOLE 
TROYENNE d’accéder en National 3 ; 
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La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Christophe AUTRET puisse encadrer l’équipe du F.C METROPOLE 
TROYENNE qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. BANTITI Mehdi / CHAMBRAY F.C (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du CHAMBRAY F.C du 11/07/2023 relatif à 
une demande de dérogation exceptionnelle dans le cadre d’un repêchage en National 3. 
 
Considérant que M. BANTITI Mehdi est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. BANTITI Mehdi est admis et participe à la formation du DESJEPS, 
mention « Football » cette saison 2023/2024 ; 
 
Considérant que celui-ci est lié par un contrat CDI avec le CHAMBRAY F.C signé le 
01/07/2023 ; 
 
Considérant que le repêchage en National 3 a été officialisée le 11/07/2023, soit après la date 
de signature du contrat ;  
 
Par ces motifs, la Commission informe le club qu’elle accorde une dérogation exceptionnelle 
uniquement pour la saison 2023-2024 afin que M. Mehdi BANTITI puisse encadrer l’équipe 
de CHAMBRAY F.C qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et 
Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. BENGON Julien / ANCIENNE CHATEAU GONTIER (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier du club ANCIENNE CHATEAU GONTIER du 
23/08/2023 relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Julien BENGON est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Julien BENGON a permis à l’équipe du ANCIENNE CHATEAU GONTIER 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Julien BENGON puisse encadrer l’équipe du club ANCIENNE CHATEAU 
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GONTIER qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. BOSCUS Yoan / ONET LE CHATEAU FOOTBALL (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend note du courrier du club ONET LE CHATEAU FOOTBALL du 
22/08/2023 relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Yoan BOSCUS est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Yoan BOSCUS a permis à l’équipe du club ONET LE CHATEAU 
FOOTBALL d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Yoan BOSCUS puisse encadrer l’équipe du club ONET LE CHATEAU 
FOOTBALL qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. BOUCHARD Vincent / COSNE U.C.S. FOOTBALL (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend note du courrier du COSNE U.C.S. FOOTBALL du 13/07/2023 relatif à 
une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Vincent BOUCHARD est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Vincent BOUCHARD a permis à l’équipe du COSNE U.C.S. FOOTBALL 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Vincent BOUCHARD puisse encadrer l’équipe du COSNE U.C.S. 
FOOTBALL qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
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M. BOURDIL Stéphane / MONTROUGE F.C 92 (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend note du courrier du MONTROUGE F.C 92 du 18/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Stéphane BOURDIL est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Stéphane BOURDIL a permis à l’équipe du MONTROUGE F.C 92 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Stéphane BOURDIL puisse encadrer l’équipe du MONTROUGE F.C 92 qui 
évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. CABRELLI Stéphane / LINAS MONTLHERY E.S.A (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend note du courrier du LINAS MONTLHERY E.S.A du 22/08/2023 relatif à 
une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Stéphane CABRELLI est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Stéphane CABRELLI a permis à l’équipe du LINAS MONTLHERY E.S.A 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Stéphane CABRELLI puisse encadrer l’équipe du LINAS MONTLHERY 
E.S.A qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. CHARNEAU Jérémy / LES SABLES FCO VENDEE (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier du club SABLES FCO VENDEE du 21/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Jérémy CHARNEAU est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis 
plus de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Jérémy CHARNEAU est admis et participe à la formation DESJEPS, 
mention « Football » cette saison 2023/2024 ; 
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Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Jérémy CHARNEAU puisse encadrer l’équipe du club SABLES FCO 
VENDEE qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions ainsi qu’au suivi effectif de la formation. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. CHEVALIER Arnaud / F.C. ATLANTIQUE VILAINE (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier du F.C ATLANTIQUE VILAINE du 21/08/2023 relatif à 
une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Arnaud CHEVALIER est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Arnaud CHEVALIER a permis à l’équipe du F.C ATLANTIQUE VILAINE 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Arnaud CHEVALIER puisse encadrer l’équipe du F.C ATLANTIQUE 
VILAINE qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. DELENNE Jérémie / F.C CHAURAY (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier du F.C CHAURAY du 20/07/2023 relatif à une demande 
de dérogation. 
 
Considérant que M. Jérémie DELENNE est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Jérémie DELENNE a permis à l’équipe du F.C CHAURAY d’accéder en 
National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Jérémie DELENNE puisse encadrer l’équipe du F.C CHAURAY qui évolue 
en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
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Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. DEMBELE Abdoulaye / S.F.C NEUILLY-SUR-MARNE (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend note du courrier du S.F.C NEUILLY-SUR-MARNE du 17/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Abdoulaye DEMBELE est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Abdoulaye DEMBELE a permis à l’équipe du S.F.C NEUILLY-SUR-
MARNE d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Abdoulaye DEMBELE puisse encadrer l’équipe du S.F.C NEUILLY-SUR-
MARNE qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. FADERNE David / U.S. DES CLUBS DU CORTENAIS (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend note du courrier de l’U.S DES CLUBS DU CORTENAIS du 28/07/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. David FADERNE est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. David FADERNE a permis à l’équipe de l’U.S DES CLUBS DU 
CORTENAIS d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. David FADERNE puisse encadrer l’équipe de l’U.S DES CLUBS DU 
CORTENAIS qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs 
du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. FOFANA Madny / SAINT-OUEN L'AUMONE A.S. (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend note du courrier de SAINT-OUEN L’AUMONE A.S du 08/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
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Considérant que M. Madny FOFANA est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Madny FOFANA a permis à l’équipe de SAINT-OUEN L’AUMONE A.S 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Madny FOFANA puisse encadrer l’équipe de SAINT-OUEN L’AUMONE A.S 
qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. GOETHALS Samuel / U.S PAYS DE CASSEL (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend note du courrier de l’U.S PAYS DE CASSEL du 08/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Samuel GOETHALS est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Samuel GOETHALS a permis à l’équipe de l’U.S PAYS DE CASSEL 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Samuel GOETHALS puisse encadrer l’équipe de l’U.S PAYS DE CASSEL 
qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. GUZMAN Jean-Michel / ENTENTE SAINT-CLEMENT MONTFERRIER (NATIONAL 3) :  
 
La Commission prend note du courrier de l’ENTENTE SAINT-CLEMENT MONTFERRIER du 
24/07/2023 relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Jean-Michel GUZMAN est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Jean-Michel GUZMAN a permis à l’équipe de l’ENTENTE SAINT-
CLEMENT MONTFERRIER d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Jean-Michel GUZMAN puisse encadrer l’équipe de l’ENTENTE SAINT-
CLEMENT MONTFERRIER qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et 
Entraineurs du Football). 
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Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. HAMMOUD Ryad / A.S CAGNES LE CROS FOOTBALL (NATIONAL 3) :  
 
La Commission prend note du courrier de l’A.S CAGNES LE CROS FOOTBALL du 21/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Ryad HAMMOUD est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Ryad HAMMOUD a permis à l’équipe de l’A.S CAGNES LE CROS 
FOOTBALL d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Ryad HAMMOUD puisse encadrer l’équipe de l’A.S CAGNES LE CROS 
FOOTBALL qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. IHRAB Mohammed-Amine / A.S PANAZOL (NATIONAL 3) :  
 
La Commission prend note du courrier de l’A.S PANAZOL du 21/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Mohammed-Amine IHRAB est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Mohammed-Amine IHRAB a permis à l’équipe de l’A.S PANAZOL 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Mohammed-Amine IHRAB puisse encadrer l’équipe de l’A.S PANAZOL qui 
évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
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M. LARHRISSI Mustapha / ASPTT DIJON (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier de l’ASPTT DIJON du 19/07/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Mustapha LARHRISSI est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Mustapha LARHRISSI a permis à l’équipe de l’ASPTT DIJON d’accéder 
en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Mustapha LARHRISSI puisse encadrer l’équipe de l’ASPTT DIJON qui 
évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. MOREL Benjamin / A.S VILLERS-HOULGATE NORMANDIE C.F (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier de l’A.S VILLERS-HOULGATE NORMANDIE C.F du 
18/07/2023 relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Benjamin MOREL est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Benjamin MOREL a permis à l’équipe de l’A.S VILLERS-HOULGATE 
NORMANDIE C.F d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Benjamin MOREL puisse encadrer l’équipe de l’A.S VILLERS-HOULGATE 
NORMANDIE C.F qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et 
Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. MORETTI Michel / S.C BASTIA (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier du S.C BASTIA du 02/08/2023 relatif à une demande 
de dérogation. 
 
Considérant que M. Michel MORETTI est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Michel MORETTI a permis à l’équipe du S.C BASTIA d’accéder en 
National 3 ; 
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La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Michel MORETTI puisse encadrer l’équipe du S.C BASTIA qui évolue en 
National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
 
M. NADIR Reddouane / CHATOU A.S (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier du club CHATOU A.S du 09/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Reddouane NADIR est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Reddouane NADIR a permis à l’équipe du club CHATOU A.S d’accéder 
en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Reddouane NADIR puisse encadrer l’équipe du club CHATOU A.S qui 
évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. ROUILLON Tony / F.C FLERIEN (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier du F.C FLERIEN du 23/08/2023 relatif à une demande 
de dérogation. 
 
Considérant que M. Tony ROUILLON est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. Tony ROUILLON a permis à l’équipe du F.C FLERIEN d’accéder en 
National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Tony ROUILLON puisse encadrer l’équipe du F.C FLERIEN qui évolue en 
National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
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M. SIDANER Yvonnick / U.S SAINTE ANNE DE VERTOU (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier de l’U.S SAINTE ANNE DE VERTOU du 21/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Yvonnick SIDANER est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis 
plus de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Yvonnick SIDANER est admis et participe à la formation DESJEPS, 
mention « Football » cette saison 2023/2024 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Yvonnick SIDANER puisse encadrer l’équipe de l’U.S SAINTE ANNE DE 
VERTOU qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. TOUCHARD Benjamin / U.S FOUGERES FOOTBALL (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier de l’U.S FOUGERES FOOTBALL du 21/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Benjamin TOUCHARD est titulaire d’une licence d’éducateur au club 
depuis plus de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Benjamin TOUCHARD est admis et participe à la formation DESJEPS, 
mention « Football » cette saison 2023/2024 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Benjamin TOUCHARD puisse encadrer l’équipe de l’U.S FOUGERES 
FOOTBALL qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
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M. YAHMED Samy / C.S. MAINVILLIERS FOOTBALL (NATIONAL 3) : 
 
La Commission prend note du courrier du C.S. MAINVILLIERS FOOTBALL du 22/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. YAHMED Samy est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que M. YAHMED Samy a permis à l’équipe du C.S. MAINVILLIERS FOOTBALL 
d’accéder en National 3 ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Samy YAHMED puisse encadrer l’équipe du C.S. MAINVILLIERS 
FOOTBALL qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison à la 
formation DESJEPS, mention « Football », afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025.  
 
 
M. YVARS Hervé / CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL (NATIONAL 3): 
 
La Commission prend connaissance du courrier du club CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL du 
18/07/2023 relatif à une demande de dérogation exceptionnelle pour M. Hervé YVARS suite à 
un repêchage en National 3. 
 
Considérant que M. Hervé YVARS est titulaire du BEF ; 
 
Considérant que celui-ci est lié par un contrat CDI avec le club CHAMBERY SAVOIE 
FOOTBALL signé le 03/07/2023 ; 
 
Considérant que le repêchage en National 3 a été officialisée le 13/07/2023, soit après la date 
de signature du contrat ;  
 
Par ces motifs, la Commission informe le club qu’elle accorde une dérogation exceptionnelle 
uniquement pour la saison 2023-2024 afin que M. Hervé YVARS puisse encadrer l’équipe 
du club CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL qui évolue en National 3 (article 12.3 du Statut des 
Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. BLOIS Pierre / VALENCIENNES F.C (C.N. U17) :  
 
La Commission prend note du courrier du VALENCIENNES F.C du 22/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
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Considérant que M. Pierre BLOIS est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis plus 
de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Pierre BLOIS est admis et participe à la formation DESJEPS, mention 
« Football » cette saison 2023/2024 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Pierre BLOIS puisse encadrer l’équipe du VALENCIENNES F.C qui évolue 
en championnat U17 Nationaux (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions ainsi qu’au suivi effectif de la formation. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. MANTAUX Baptiste / LA BERRICHONNE DE CHATEAUROUX (C.N. U17) :  
 
La Commission prend note du courrier de LA BERRICHONNE DE CHATEAUROUX du 
22/08/2023 relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Baptiste MANTAUX est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis 
plus de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Baptiste MANTAUX est admis et participe à la formation DESJEPS, 
mention « Football » cette saison 2023/2024 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Baptiste MANTAUX puisse encadrer l’équipe de LA BERRICHONNE DE 
CHATEAUROUX qui évolue en championnat U17 Nationaux (article 12.3 du Statut des 
Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions ainsi qu’au suivi effectif de la formation. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. MARTINEZ Mickaël / ENTENTE SAINT-CLEMENT MONTFERRIER (C.N. U17) :  
 
La Commission prend note du courrier de l’ENTENTE SAINT-CLEMENT MONTFERRIER du 
24/07/2023 relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Mickaël MARTINEZ est titulaire du BMF ; 
 
Considérant que M. Mickaël MARTINEZ a permis à l’équipe de l’ENTENTE SAINT-CLEMENT 
MONTFERRIER d’accéder en U17 Nationaux ; 
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La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Mickaël MARTINEZ puisse encadrer l’équipe de l’ENTENTE SAINT-
CLEMENT MONTFERRIER qui évolue en championnat U17 Nationaux (article 12.3 du Statut 
des Educateurs et Entraineurs du Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 
Par ailleurs, la Commission demande à l’éducateur de s’inscrire dans la saison au titre 
à finalité professionnelle requis (BEF) afin d’effectuer la formation durant la saison 
2024-2025. 
 
 
M. MARZIN Steven / STADE BRESTOIS (C.N. U17) : 
 
La Commission prend note du courrier du STADE BRESTOIS du 03/07/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Steven MARZIN est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis plus 
de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Steven MARZIN est admis et participe à la formation DESJEPS, mention 
« Football » cette saison 2023/2024 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Steven MARZIN puisse encadrer l’équipe du STADE BRESTOIS qui évolue 
en championnat U17 Nationaux (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions ainsi qu’au suivi effectif de la formation. 
 
En cas de non-obtention du DESJEPS à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra 
plus bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. OUESLATI Sabri / SP.C. D'AIR BEL (C.N. U17) : 
 
La Commission prend note du courrier du SP.C. D'AIR BEL du 21/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Sabri OUESLATI est titulaire d’une licence d’éducateur au club depuis 
plus de 12 mois ; 
 
Considérant que M. Sabri OUESLATI est admis et participe à la formation BEF cette saison 
2023/2024 ; 
 
Considérant que le club a soumis une demande de dérogation au titre de la promotion interne ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Sabri OUESLATI puisse encadrer l’équipe du SP.C. D'AIR BEL qui évolue 
en championnat U17 Nationaux (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
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Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions ainsi qu’au suivi effectif de la formation. 
 
En cas de non-obtention du BEF à l’issue de la saison 2023-2024, l’éducateur ne pourra plus 
bénéficier d’une nouvelle dérogation. 
 
 
M. LE Stéphane / REIMS METROPOLE FUTSAL (D2 FUTSAL) : 
 
La Commission prend note du courrier du club REIMS METROPOLE FUTSAL du 24/07/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant que M. Stéphane LE est titulaire du Certificat Fédéral de Futsal Base ; 
 
Considérant que M. Stéphane LE a permis à l’équipe de club REIMS METROPOLE FUTSAL 
d’accéder en D2 Futsal ; 
 
La Commission accorde une dérogation exceptionnelle jusqu’à la fin de la saison 2023-
2024, afin que M. Stéphane LE puisse encadrer l’équipe du club REIMS METROPOLE 
FUTSAL qui évolue en D2 Futsal (article 12.3 du Statut des Educateurs et Entraineurs du 
Football). 
 
Elle indique que la portée de la dérogation est conditionnée au maintien de l’Entraineur dans 
ses fonctions. 
 

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE : 
 
 

M. ANSELMINI Ghislain / LYON - LA DUCHERE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Ghislain ANSELMINI du 07/08/2023 
relatif à une demande de dérogation.  
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Ghislain ANSELMINI fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Ghislain ANSELMINI a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Ghislain ANSELMINI afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
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M. AUGEREAU David / S.O CHOLETAIS :  
 
La Commission prend connaissance du courriel du S.O CHOLETAIS du 04/08/2023 relatif à 
une demande de dérogation pour M. David AUGEREAU.  
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. David AUGEREAU fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. David AUGEREAU a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. David AUGEREAU afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. BELLEC Daniel / MOULINS YZEURE FOOT 03 AUVERGNE : 
 
La Commission prend connaissance du courrier de M. Daniel BELLEC du 30/06/2023 relatif à 
une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Daniel BELLEC fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Daniel BELLEC a fourni à la Commission une attestation d’inscription 
à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Daniel BELLEC afin qu’il puisse obtenir 
une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. BEY Arnaud / U.S. SARRE UNION : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de l’U.S SARRE UNION du 14/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation pour M. Arnaud BEY.  
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
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plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Arnaud BEY fait état de circonstances particulières l’ayant 
empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Arnaud BEY a fourni à la Commission une attestation d’inscription à 
une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Arnaud BEY afin qu’il puisse obtenir 
une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. BONNIN Damien / ORVAULT SPORTS FOOTBALL : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Damien BONNIN du 09/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation.  
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Damien BONNIN fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Damien BONNIN a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Damien BONNIN afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. BRIEND Victor / AMIENS S.C : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Victor BRIEND du 15/08/2023 relatif à 
une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que M. Victor BRIEND a participé en tant que formateur et maître de stage à la 
formation BEF Antilles-Guyane de septembre 2022 à juin 2023 ;  
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La Commission informe M. Victor BRIEND qu’il est en règle par rapport à l’obligation de 
formation continue jusqu’au 30/06/2026 ; 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue avant le 30/06/2026 
entrainera la suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du 
Statut des Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. BUREAU Benjamin / ESTAC TROYES : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Benjamin BUREAU du 11/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Benjamin BUREAU fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Benjamin BUREAU a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Benjamin BUREAU afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. CHAPUIS Johann / BRESSE JURA FOOT : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Johann CHAPUIS du 23/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Johann CHAPUIS fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Johann CHAPUIS a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Johann CHAPUIS afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
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M. CORLIJA Zeljko / G.C. DE LUCCIANA : 
 
La Commission prend connaissance du courrier du G.C. DE LUCCIANA du 31/07/2023 relatif 
à une demande de dérogation pour M. Zeljko CORLIJA. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Zeljko CORLIJA fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Zeljko CORLIJA a fourni à la Commission une attestation d’inscription 
à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Zeljko CORLIJA afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. DENEYS Jean-Philippe / U.S. DE CAZERES : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Jean-Philippe DENEYS du 18/07/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Jean-Philippe DENEYS fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Jean-Philippe DENEYS a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Jean-Philippe DENEYS afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. DEROUET Mickaël / ENTENTE SPORTIVE COUTANCAISE : 
 
La Commission prend connaissance du courrier l’ENTENTE SPORTIVE COUTANCAISE du 
07/08/2023 relatif à une demande de dérogation pour M. Mickaël DEROUET. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
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plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Mickaël DEROUET fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Mickaël DEROUET a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Mickaël DEROUET afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. DI BERNADO Laurent / OC CESSON FOOTBALL : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. DI BERNADO Laurent du 18/07/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. DI BERNADO Laurent fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. DI BERNADO Laurent a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. DI BERNADO Laurent afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. DROUIN Jérôme / SABLE S/ SARTHE F.C : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de SABLE S/ SARTHE F.C du 13/08/2023 
relatif à une demande de dérogation pour M. Jérôme DROUIN. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Jérôme DROUIN fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
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Considérant que M. Jérôme DROUIN a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Jérôme DROUIN afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. FLORENTIN Nicolas / A.S NANCY LORRAINE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Nicolas FLORENTIN du 18/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Nicolas FLORENTIN fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Nicolas FLORENTIN a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Nicolas FLORENTIN afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. FOUQUET David / QUEVILLY ROUEN METROPOLE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de QUEVILLY ROUEN METROPOLE du 
03/08/2023 relatif à une demande de dérogation pour M. David FOUQUET. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. David FOUQUET fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. David FOUQUET a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. David FOUQUET afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
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La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. GIRARDOT Raphaël / F.C. ALBERES / ARGELES : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du F.C. ALBERES / ARGELES du 23/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Raphaël GIRARDOT fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Raphaël GIRARDOT a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Raphaël GIRARDOT afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. GOMIS Dominique / LES MUREAUX O.F.C : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du club LES MUREAUX O.FC du 18/08/2023 
relatif à une demande de dérogation pour M. Dominique GOMIS. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Dominique GOMIS fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Dominique GOMIS a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Dominique GOMIS afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
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M. GRECH ANGELINI Anthony / STADE BRESTOIS : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du STADE BRESTOIS du 22/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation pour M. Anthony GRECH ANGELINI. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Anthony GRECH ANGELINI fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Anthony GRECH ANGELINI a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Anthony GRECH ANGELINI afin qu’il 
puisse obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. GUILLOTEAU Philippe / LA FRANCE D'AIZENAY : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Philippe GUILLOTEAU du 21/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Philippe GUILLOTEAU fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Philippe GUILLOTEAU a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Philippe GUILLOTEAU afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. HAMZAOUI Rachid / ENTENTE SPORTIVE MUNICIPALE GONFREVILLE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de l’ENTENTE SPORTIVE MUNICIPALE 
GONFREVILLE du 18/08/2023 relatif à une demande de dérogation pour M. Rachid 
HAMZAOUI. 
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Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Rachid HAMZAOUI fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M Rachid HAMZAOUI a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Rachid HAMZAOUI afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. IMELOUI Mohamed / F.C SAINT-JULIEN : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Mohamed IMELOUI du 04/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Mohamed IMELOUI fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Mohamed IMELOUI a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Mohamed IMELOUI afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
 
M. KEITA Namori / PARIS 13 ATLETICO : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Namori KEITA du 12/08/2023 relatif à 
une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
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Considérant que la demande de M. Namori KEITA fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Namori KEITA a fourni à la Commission une attestation d’inscription 
à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Namori KEITA afin qu’il puisse obtenir 
une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. LACOMBE Romain / ESTAC TROYES : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de l’ESTAC TROYES relatif à une demande 
de dérogation pour M. Romain LACOMBE. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Romain LACOMBE fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M Romain LACOMBE a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Romain LACOMBE afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. LARRIEU Frédéric / U.S SAINT-SULPICE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Frédéric LARRIEU du 02/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Frédéric LARRIEU fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Frédéric LARRIEU a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
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Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Frédéric LARRIEU afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. LEONI Stéphane / F.C METZ : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du F.C METZ du 24/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation pour M. Stéphane LEONI. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Stéphane LEONI fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Stéphane LEONI a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Stéphane LEONI afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. LOPES Christophe / AG PLOUVORN : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de l’AG PLOUVORN du 11/08/2023 relatif à 
une demande de dérogation pour M. Christophe LOPES. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Christophe LOPES fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Christophe LOPES a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Christophe LOPES afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
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M. MASALA Stéphane / F.C CHAMBLY OISE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du F.C CHAMBLY OISE du 01/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation pour M. Stéphane MASALA. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Stéphane MASALA fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Stéphane MASALA a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Stéphane MASALA afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. MENDY Robert / F.C MANTOIS : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Robert MENDY du 07/08/2023 relatif à 
une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Robert MENDY fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Robert MENDY a fourni à la Commission une attestation d’inscription 
à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Robert MENDY afin qu’il puisse obtenir 
une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. MEURILLON Olivier / OLYMPIQUE SAUMUR : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Olivier MEURILLON du 18/07/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
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plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Olivier MEURILLON fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Olivier MEURILLON a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Olivier MEURILLON afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. MONTECOT Williams / TORCY PARIS VALLEE DE LA MARNE FOOTBALL : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Williams MONTECOT du 09/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Williams MONTECOT fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Williams MONTECOT a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Williams MONTECOT afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. MOREAU Stéphane / F.C NANTES : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Stéphane MOREAU du 018/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Stéphane MOREAU fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
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Considérant que M. Stéphane MOREAU a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Stéphane MOREAU afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. PEPE Alexandre / A. S. JURA DOLOIS FOOTBALL : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Alexandre PEPE du 20/07/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Alexandre PEPE fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Alexandre PEPE a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Alexandre PEPE afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. PERRINELLE Damien / A.S MONACO : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Damien PERRINELLE du 10/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Damien PERRINELLE fait état de circonstances 
particulières l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Damien PERRINELLE a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Damien PERRINELLE afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
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La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. PICARIELLO Alfred / COTE CHAUDE SPORTIVE SAINT-ETIENNE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Alfred PICARIELLO du 18/07/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Alfred PICARIELLO fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Alfred PICARIELLO a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Alfred PICARIELLO afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. PILARD Stéphane / S.M CAEN : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Stéphane PILARD du 23/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Stéphane PILARD fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Stéphane PILARD a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Stéphane PILARD afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
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M. SABLE-FOURTASSOU Julien / OGC Nice :  
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Julien SABLE-FOURTASSOU du 
17/08/2023 relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que sur décision du Directeur Technique National, les éducateurs titulaires d’un 
des titres à finalité professionnelle BEPF ou BEFF ou du certificat de spécialité CEFF pourront 
valider leurs obligations de formation professionnelle continue, à condition de répondre aux 
conditions suivantes :  
 
- Être présent et intervenir lors d’une session de formation organisée par la FFF, correspondant 
au titre ou au certificat de spécialité visé dans le plan fédéral de formation professionnelle 
continue, pour un volume de 16 heures minimum.  
 
ou  
 
- Être présent et intervenir lors d’une session de formation organisée par la FFF, dans son 
propre club, correspondant au titre ou au certificat de spécialité visé dans le plan fédéral de 
formation professionnelle continue, pour un volume de 16 heures minimum.  
 
Considérant que M. Julien SABLE-FOURTASSOU est intervenu comme formateur 
occasionnel dans le cadre du BEPF 2022/2023 ; 
 
La Commission informe M. Julien SABLE-FOURTASSOU qu’il est en règle par rapport 
à l’obligation de formation continue jusqu’au 30/06/2026 ; 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue avant le 30/06/2026 
entrainera la suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du 
Statut des Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. SARDO Thierry / F.C DECIZE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel du F.C DECIZE du 16/08/2023 relatif à une 
demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Thierry SARDO fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Thierry SARDO a fourni à la Commission une attestation d’inscription 
à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Thierry SARDO afin qu’il puisse obtenir 
une licence Technique / National pour la saison en cours. 
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La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. TAINE Christophe / A.S BEAUVAIS OISE : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de l’A.S BEAUVAIS OISE du 18/08/2023 
relatif à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Christophe TAINE fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Christophe TAINE a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Christophe TAINE afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 
M. VAILLANT Lionel / F.C ESPALY : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Lionel VAILLANT du 18/07/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Lionel VAILLANT fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Lionel VAILLANT a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Lionel VAILLANT afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
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M. VOISEUX Didier / GRENOBLE FOOT 38 : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Didier VOISEUX du 23/08/2023 relatif 
à une demande de dérogation. 
 
Considérant l’article 6 du Statut des Educateurs et Entraineurs du Football qui mentionne que 
chaque entraîneur doit suivre obligatoirement, toutes les trois saisons sportives, une ou 
plusieurs actions du plan fédéral de formation professionnelle continue, pour un volume de 16 
heures minimum, organisées par la FFF et/ou par ses ligues régionales, 
 
Considérant que la demande de M. Didier VOISEUX fait état de circonstances particulières 
l’ayant empêché de satisfaire normalement à l’obligation susmentionnée, 
 
Considérant que M. Didier VOISEUX a fourni à la Commission une attestation 
d’inscription à une formation continue se déroulant lors de la saison 2023-2024, 
 
Elle accorde une dérogation exceptionnelle à M. Didier VOISEUX afin qu’il puisse 
obtenir une licence Technique / National pour la saison en cours. 
 
La Commission indique que la non-participation à la formation continue entrainera la 
suspension de la licence Technique / National, conformément à l’article 6 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football. 
 
 

3. DEMANDES DE CARTE D’ENTRAINEUR 
 
 
La Commission accorde la carte d’entraîneur 2023/2024 à :  
 
− M. ANDONOFF Claude (renouvellement) 

− M. ARNOULD Philippe (renouvellement) 

− M. BASQUIN André (renouvellement) 

− M. BAÏSSE Francis (renouvellement) 

− M. BAUDUIN Jean-Claude (renouvellement) 

− M. BEAUMEL Xavier (renouvellement) 

− M. BENEZET Michel (renouvellement) 

− M. BOIVIN Robert (renouvellement) 

− M. BONNEVAY Jacques (renouvellement) 

− M. BOUCHEY Michel (renouvellement) 

− M. BOULESTEIX Olivier (renouvellement) 

− M. BRUARD François (renouvellement) 

− M. BURGIO Philippe (renouvellement) 

− M. CHARRIER Jean-Luc (renouvellement) 

− M. CROZE Fabien (renouvellement) 

− M. CVETKOVIC Dragan (renouvellement) 

− M. DACHEUX Gérard (renouvellement) 

− M. DUPREY Claude (renouvellement) 

− M. DELFAU Gérard (renouvellement) 

− M. DEZIRE Richard (renouvellement) 

− M. DUSSUYER Michel (renouvellement)  

− M. ELIE Jean-Marie (demande) 
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− M. FAUVERGUE Jean (renouvellement) 

− M. FLEURY Roger (renouvellement) 

− M. GALL Jean (renouvellement) 

− M. GUEZET Joël (renouvellement) 

− M. GRICAR Henri (renouvellement) 

− M. HAGENBACH Jean-Claude (renouvellement) 

− M. HASSAINE Sabri (renouvellement) 

− M. HENOC Pierre (renouvellement) 

− M. HERNANDEZ François (renouvellement) 

− M. HUMEAU Jean-Yves (renouvellement) 

− M. HUYSMAN Nicolas (renouvellement) 

− M. JOLIS Daniel (renouvellement) 

− M. LABORDE Jean-Marie (renouvellement) 

− M. LAMBERT Loïc (renouvellement) 

− M. LANG Jean Christian (renouvellement) 

− M. LAVERNY Jean-Pierre (renouvellement) 

− M. LEBEL Franck (demande) 

− M. LE MAIRE Philippe (renouvellement) 

− M. LEMAITRE Philippe (demande) 

− M. LUBERT Paul (renouvellement) 

− M. LUCAS Dominique (renouvellement) 

− M. MARIE JEANNE Albert (renouvellement) 

− M. MARTUCCI Roger (renouvellement) 

− M. MAUPOUX Yves (renouvellement) 

− M. MERESSE David (renouvellement) 

− M. MEYER Sébastien (demande) 

− M. MIGNE Sébastien (demande) 

− M. MOREL Philippe (renouvellement) 

− M. MOULIN Pascal (renouvellement) 

− M. NEVEU Dominique (renouvellement) 

− M. NEVEU Patrice (renouvellement) 

− M. OSTROWSKI Maryan (renouvellement)  

− M. PELLERIN Philippe (renouvellement) 

− M. POINSIGNON Michel (renouvellement) 

− M. PUEL Claude (demande) 

− M. PUPUNAT Christian (renouvellement) 

− M. RADIGOIS Jean-Paul (renouvellement) 

− M. RAMPILLON Patrick (renouvellement) 

− M. RECH Eric (demande) 

− M. REVEILLERE Maurice(renouvellement) 

− M. RICCO Gabriel (renouvellement) 

− M. ROLLAND Gilles (renouvellement) 

− M. ROSSIGNOL Jean-Paul (renouvellement) 

− M. SADLER René (renouvellement) 

− M. SALVI Sylvestre (renouvellement) 

− M. SAURAT Stéphane (renouvellement) 

− M. SCHEBEN Rudolf (renouvellement) 

− M. SCHNEIDER Mathieu (renouvellement) 
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− M. SEGAUNES Alain (renouvellement) 

− M. SOKOL Julien (renouvellement) 

− M. VAUGEOIS Philippe (renouvellement) 

− M. VOISEUX Didier (demande)  

− M. ZELLER Roger (renouvellement) 

 

Suite à la demande d’une carte d’entraîneur FFF de M. TARDIVAT Jean-Marc, la Commission 

constate que M. TARDIVAT n’est pas titulaire du BEES 2nd degré option « Football » ou du 

DESJEPS mention « Football et qu’il est licencié « Technique / Régional » au F. C. NEVERS 

BANLAY, 

 

Pour ces motifs, la Commission décide de ne pas accorder la carte d’entraîneur FFF à M. 

TARDIVAT Jean-Marc et l’invite à faire sa demande de carte d’entraîneur auprès de sa Ligue 

Régionale conformément à l’article 9 du Statut des Educateurs.  

 

4. LITIGES 
 
M. DINIZ PINHEIRO Lucas / MOUVEAUX LILLE METROPOLE FUTSAL : 
 
La Commission prend connaissance du courriel de M. Lucas DINIZ PINHEIRO du 29/06/2023 
relatif à sa situation contractuelle.  
 
Elle demande des explications au club de MOUVEAUX LILLE METROPOLE FUTSAL sous 
quinzaine à compter de la présente notification. 
 
 

  5.  ÉTAT DE L’ENCADREMENT DES CLUBS 
 

LIGUE 1 
 
F.C NANTES : 
 
La Commission constate que le club est en infraction avec les articles 12 et 13 du Statut des 
Educateurs et Entraîneurs du Football relatif à la désignation de l’éducateur titulaire du BEPF 
en charge de l’équipe évoluant en Ligue 1. 
 
De ce fait, elle décide de pénaliser le club à compter du premier match de championnat et 
jusqu'à la régularisation de sa situation, d’une amende de 25 000 euros pour chaque match 
disputé en situation irrégulière : 
 

• F.C NANTES : 1ère (13/08/2023) et 2ème (20/08/2023) journées, soit un total de 
50 000 euros. 
 

La Commission demande au club de lui transmettre sous huitaine à compter de la présente 
notification l’organigramme technique de l’équipe évoluant en Ligue 1.  
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6.  ENREGISTREMENT DES CONTRATS / AVENANTS / LICENCES 
 
La Commission prend connaissance des 850 licences Techniques Nationales demandées 
entre le 20/06 et le 24/08/2023 puis étudie les cas particuliers : 
 
CLUBS PROFESSIONNELS :  
 
CONTRAT ET AVENANT AU CONTRAT D’ENTRAINEUR PROFESSIONNEL : 
 
M. ARISTOUY Pierre / F.C NANTES (LIGUE 1) : 
 
La Commission met en attente l’homologation de l’avenant n°8-V1 au contrat d’Entraineur 
n°100058-101571-V1 de M. ARISTOUY Pierre.  
 
M. FARIOLI Francesco / OGC NICE (LIGUE 1) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100076-
101697-V1 de M. FARIOLI Francesco.  
 
M. GARCIA TORAL Marcelino / OLYMPIQUE DE MARSEILLE (LIGUE 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100052-
101018-V1 de M. GARCIA TORAL Marcelino.  
 
M. HUTTER Adolf / A.S MONACO (LIGUE 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100054-
102050-V1 de M. HUTTER Adolf.  
 
M. MARTINEZ GARCIA Luis Enrique / PARIS SAINT-GERMAIN (LIGUE 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100059-
102390-V1 de M. MARTINEZ GARCIA Luis Enrique.  
 
M. MARTINEZ NOVELL Carles / TOULOUSE F.C (LIGUE 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation de l’avenant 3-V1 du contrat 
d’Entraineur n°100063-102070-V1 de M. MARTINEZ NOVELL Carles.  
 
M. STILL William / STADE DE REIMS (LIGUE 1) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation de l’avenant n°6-V1 au contrat 
d’Entraineur n°101406-100370-V1 de M. STILL William.  
 
M. VIEIRA Patrick / R.C STRASBOURG (LIGUE 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100062-
100961-V1 de M. VIEIRA Patrick.  
 
M. FURLAN Jean-Marc / S.M CAEN (LIGUE 2) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100068-
100860-V1 de M. FURLAN Jean-Marc.  
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M. GILLI Stéphane / PARIS F.C (LIGUE 2) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°122160-
100490-V1 de M. GILLI Stéphane. 
 
M. GONCALVES MACIEL Jorge Miguel / VALENCIENNES F.C (LIGUE 2) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°101871-
101017-V1 de M. GONCALVES MACIEL Jorge Miguel. 
 
M. LE MIGNAN Stéphane / U.S CONCARNEAU (LIGUE 2) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°126061-
100002-V1 de M. LE MIGNAN Stéphane. 
 
M. USAI Nicolas / PAU F.C (LIGUE 2) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°124636-
100050-V1 de M. USAI Nicolas. 
 
M. CASONI Bernard / U.S ORLEANS LOIRET (NATIONAL 1) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°121376-
100147-V1 de M. CASONI Bernard. 
 
M. HINSCHBERGER Philippe / CHAMOIS NIORTAIS (NATIONAL 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100078-
100903-V1 de M. HINSCHBERGER Philippe. 
 
M. PEDRETTI Benoît / AS NANCY LORRAINE (NATIONAL 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100057-
101271-V1 de M. PEDRETTI Benoît.  
 
M. TANCHOT Oswald / F.C SOCHAUX-MONTBELIARD (NATIONAL 1) : 
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100061-
101846-V1 de M. TANCHOT Oswald. 
 
M. TAVENOT Benoît / DIJON FCO (NATIONAL 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°101731-
100324-V1 de M. TAVENOT Benoît. 
 
M. SARAGAGLIA Olivier / LA BERRICHONNE DE CHATEAUROUX (NATIONAL 1) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100070-
101307-V1 de M. SARAGAGLIA Olivier. 
 
M. MATRISCIANO Sylvain / F.C SOCHAUX MONTBELIARD (CENTRE DE FORMATION) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°100061-
101845-V1 de M. MATRISCIANO Sylvain. 
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M. SAGE Pierre / OLYMPIQUE LYONNAIS (CENTRE DE FORMATION) :  
 
La Commission met un avis favorable à l’homologation du contrat d’Entraineur n°101818-
101582-V1 de M. SAGE Pierre. 
 
 

7.  DIVERS 
 

• La Commission prend note du courrier de la Direction Juridique daté du 29/06/2023 en 
réponse à la proposition de conciliation du CNOSF datée du 22/06/2023 dans le cadre 
du litige l’opposant à l’OGC NICE.  

 

• La Commission fait un point sur l’état de l’encadrement technique des championnats 
nationaux.  
 

• La Commission fait un point sur l’état de l’encadrement des adjoints Gardiens de But 
en L1 et L2. 
 

• La Commission échange pour la mise en place d’une aide à la surveillance des cas de 
« prêtes-nom ». 
 

• Prochaines réunions de la Section Statut de la C.F.E.E.F. :  
o Jeudi 21 septembre 2023 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 26 octobre 2023 de 9h30 à 12h00  
o Jeudi 23 novembre 2023 de 9h30 à 12h00 
o Jeudi 21 décembre 2023 de 9h30 à 12h00 

 

     ****** 
 

    Le Président 
 

         
  Gérard BOUSQUET 


